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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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0
2m

20
m

10
m

Classe
Eléments particuliers présents

sur la symbologie
des ouvrages précités

Exemple appliqué à un tronçon
de réseau BT souterrain

dans un plan de détail

A

B

C

Aucun élément particulier

« ? » ou « Tracé incertain »
Tracé incertain

ou

Catégorisation des ouvrages souterrains des plans de détails
au sens de la réglementation DT-DICT

ou ou

Coordonnées en degrés exprimées dans le Système géodésique WGS84

LatitudeLongitude Réf. pointPoint d'appui :
ou

 PR2              50,86428245           1,98175538
 PR3              50,86426628           1,98191832

 PR1              50,86364979           1,9817266

N

12
/2

6
16

07
01

46
34

.1
60

80
1R

DT
02

 -
 A

VE
NU

E 
DE

 C
AL

AI
S 

- 
62

61
0 

AR
DR

ES



Tous droits réservés - reproduction interdite

BLANQUART
AVENUE DU

999-01-00082-00070-16-B-18
HTA 3x240Al+1x25Al

HTA 3x240Al+1x25Al

97

FONCAGE   (1.00)

0.90

3.20

3.30

W

BT
A 3

X95
AL+

1X5
0AL

(0.
70)

2 H
TA

 3X
240

Al+
1X

25A
l

12
0

3.20

2 H
TA

 3X
240

Al+
1X

25A
l

12
7

AVE
NU

E D
U B

LAN
QU

AR
T

27.45

0.90

BT
A 3

X95
AL+

1X5
0AL

2 H
TA

 3X
240

Al+
1X

25A
l

SC
I "L

a V
red

oise
"

0.90
3.25

0.60

2 H
TA

 3X
240

Al+
1X

25A
l

1FP
 CA

L 6
3

SC
I "L

a V
red

oise
"

4.00

1.50

PR1

PR2

A3
_I

81
20

0_
22

-0
2-

20
16

_1
0-

28
-0

2_
16

07
01

46
34

 A
RD

RE
S 

CA
LA

IS

Pa
ge

 7
/2

0
Ca

rte
 N

°4
Fo

rm
at

 A
3 

- P
la

n 
de

 d
ét

ai
l -

E 
R 

D 
F

Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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Système altimétrique : IGN 1969

ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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ERDF
Au titre de ce plan, il est entendu qu'ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,
exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination :

Complément / Service : 

Numéro / Voie : 

Lieu-dit / BP : 

Code Postal / Commune : 
Pays : 

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(V5_v1.02)

N° 14435*03

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  
  
 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document
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Mme  BALLESTA Cé c i l e
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+330320117734

+330320117734

Fr a nc e

Da ns  l e s  c a s  où l e s  p l a ns  vous  pa r vi e nne nt  de  ma ni è r e  dé ma t é r i a l i s é e  ( f i c hi e r  «  . pdf  »
not a mme nt ) .
-   As s ur e r  vous  qu’ a uc une  mi s e  à  l ’ é c he l l e  a ut oma t i que  n’ e s t  a c t i vé e  da ns  vot r e
ge s t i onna i r e  d’ i mpr e s s i on
-   I mpr i me r  pa ge  pa r  pa ge  e n r e s pe c t a nt  l e s  f or ma t s  d’ i mpr e s s i on i ndi qué s  pour  l e s
pl a ns .

Nous  vous  i nf or mons  que  Gr DF e t  ERDF or ga ni s e nt ,  à  l ’ a t t e nt i on du pe r s onne l  de s
e nt r e pr i s e s  de  t r a va ux publ i c s ,  de s  r é uni ons  de  s e ns i bi l i s a t i on s ur  l e s  r i s que s  l i é s
a ux t r a va ux à  pr oxi mi t é  de s  ouvr a ge s  de  di s t r i but i on de  ga z  e t  d’ é l e c t r i c i t é .  Nous
vous  i nvi t ons  à  c ons ul t e r  vot r e  a ge nc e  d’ e xpl oi t a t i on pour  c onna î t r e  l e s  moda l i t é s
d’ or ga ni s a t i on de  c e s  r é uni ons  dont  l e  but  e s t  de  mi e ux ga r a nt i r  l a  s é c ur i t é  de s  bi e ns
e t  de s  pe r s onne s  e n di mi nua nt  l e  nombr e  de  domma ge s  a ux ouvr a ge s .

En c a s  de  r é a l i s a t i on d’ I nve s t i ga t i ons  Compl é me nt a i r e s  r é a l i s é e s  à  vot r e  i n i t i a t i ve  e n
pha s e  é t ude ,  pa r  me s ur e  i ndi r e c t e  ( f oui l l e  f e r mé e )  e n mode  «  pa s s i f  »  ( s a ns
r a c c or de me nt  a ux ouvr a ge s  à  dé t e c t e r ) ,  nous  a t t i r ons  vot r e  a t t e nt i on s ur  l e  r i s que
pot e nt i e l  d’ a ppr oxi ma t i on de  l a  me s ur e .
En c a s  de  dout e  s ur  l a  f i a bi l i t é  de  l a  me s ur e  i l  e s t  r e c omma ndé  de  pr oc é de r  à  de s
s onda ge s  de  c onf i r ma t i on.

Nous  i nvi t ons  à  pr e ndr e  c onna i s s a nc e  de s  di s pos i t i ons  du Gui de  Te c hni que  me nt i onné  à
l ’ a r t i c l e  R.  554- 29 du Code  de  l ’ e nvi r onne me nt  e t  à  me t t r e  e n œuvr e  s e s  pr e s c r i pt i ons
e t ,  s ’ i l  y  a  l i e u ,  s e s  r e c omma nda t i ons  gé né r a l e s .  Ce  gui de  e s t  d i s poni bl e  gr a t ui t e me nt
s ur  l e  t é l é  s e r vi c e  “ www. r e s e a ux- e t - c a na l i s a t i ons . gouv. f r ” .

Nous  a t t i r ons  vot r e  a t t e nt i on s ur  l e  f a i t  que  c e r t a i ns  ouvr a ge s  ( c a na l i s a t i ons  a i ns i
que  l e ur s  br a nc he me nt s  e t  é qui pe me nt s  ou a c c e s s oi r e s )  s i t ué s  da ns  l ’ e mpr i s e  de s
t r a va ux s ont   s us c e pt i bl e s  de  ne  pa s  ê t r e  s i gna l é s  pa r  un di s pos i t i f  a ve r t i s s e ur .
I l  c onvi e nt  donc  d’ a voi r  t ouj our s  à  l ’ e s pr i t  que  l a  pr é s e nc e  d’ un di s pos i t i f
a ve r t i s s e ur ,  a u- de s s us  de  l ’ ouvr a ge  de  di s t r i but i on de  ga z ,  n’ e s t  pa s  s ys t é ma t i que   :
-  C’ e s t  l e  c a s  de s  ouvr a ge s  a nc i e ns  e nt e r r é s ,  not a mme nt   a va nt  s e pt e mbr e  1994*,  a i ns i
que  de s  ouvr a ge s  «  t ubé s  »  ou pos é s  pa r  de s  t e c hni que s  de  t r a va ux s a ns  t r a nc hé e  ou
e nc or e  de s  ouvr a ge s  e n f ont e  ou de s  br a nc he me nt s  e n pl omb.  ( *  da t e  NFP 98- 331)
-  D’ une  ma ni è r e  gé né r a l e ,  l ’ a bs e nc e  de  di s pos i t i f  a ve r t i s s e ur  pe ut  ê t r e  a us s i  due  a u
f a i t  que  c e l ui - c i  a i t  é t é  r e t i r é  pa r  de s  t i e r s  e t  non r e mi s  e n pl a c e  l or s  de  t r a va ux
ul t é r i e ur s  à  l a  pos e  de s  ouvr a ge s .
-  En c a s  de  pr é s e nc e  de  gr i l l a ge  a ve r t i s s e ur ,  l a  d i s t a nc e  du gr i l l a ge  à  l ’ ouvr a ge
n’ e s t  e n  a uc un c a s  ga r a nt i e .

Si  a uc une  pr of onde ur  mi ni ma l e  r é gl e me nt a i r e  de  pos e  n’ e s t  i ndi qué e  da ns  l a  c ol onne
«pr of onde ur  mi ni  »  à  l a  r ubr i que  «  Empl a c e me nt  de  nos  r é s e a ux /  ouvr a ge s » du r é c é pi s s é
( CERFA N° 14435)  e t  s i  a uc une  pr of onde ur  s pé c i f i que  n’ e s t  i ndi qué e  s ur  l e  p l a n,
i l  y  a  l i e u  de  c ons i dé r e r  pour  l e s  ouvr a ge s  pos é s  à  pa r t i r  du 23 oc t obr e  2004  que  l a
pr of onde ur  r é gl e me nt a i r e  de  pos e  e s t  a u  moi ns  é ga l e  à   0 , 80 m pour  l e s  c a na l i s a t i ons
e xpl oi t é e s  à  une  pr e s s i on s upé r i e ur e  à  4  ba r  que l  que  s oi t  l ’ e mpl a c e me nt ,  0 , 80 m pour
l e s  c a na l i s a t i ons  e xpl oi t é e s  à  une  pr e s s i on i nf é r i e ur e  ou é ga l e  à  4  ba r  e t  pos é e s  s ous
c ha us s é e  ou z one  de  s t a t i onne me nt  e xi s t a nt e ,  0 , 60 m pour  de s  c a na l i s a t i ons  e xpl oi t é e s
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à  une  pr e s s i on i nf é r i e ur e  ou é ga l e  à  4  ba r  e t  pos é e s  s ous
t r ot t o i r ,  a c c ot e me nt .
En t out e s  hypot hè s e s  :
   -  l e s  pr of onde ur s  a uxque l l e s  ont  é t é  e nt e r r é s  l e s  ouvr a ge s  e t  br a nc he me nt s  s i t ué s
da ns  l ’ e mpr i s e  du pr oj e t  de  t r a va ux ont  pu va r i e r  de pui s  l a  da t e  de  pos e
    -  l ’ i nc e r t i t ude  ma xi ma l e  s ur  l a  pr of onde ur  d’ un t r onç on ou d’ un br a nc he me nt  e s t
r e l a t i ve  à  l a  c l a s s e  de  pr é c i s i on i ndi qué e  pour  c e  t r onç on ou c e  br a nc he me nt .
Pa r  a i l l e ur s ,  l ’ é c he l l e  e t  l e s  da t e s  d’ é di t i on s ont  me nt i onné e s  s ur  l e s  p l a ns .  »

Le s  br a nc he me nt s  s ont  i de nt i f i a bl e s  pa r  l e ur s  a f f l e ur a nt s  v i s i bl e s .  S’ i l s  ne  s ont  pa s
c a r t ogr a phi é s ,  i l s  s e  t r ouve nt  da ns  un f us e a u i nf é r i e ur  ou é ga l  à  1  m de  pa r t  e t
d’ a ut r e  de  l ’ a f f l e ur a nt  i de nt i f i é ,  e n  di r e c t i on de  l a  c a na l i s a t i on.  S’ i l s  s ont
c a r t ogr a phi é s ,  l e  f us e a u de  mê me  l a r ge ur  s ui t  l e  t r a c é  r e pr é s e nt é .  En c ons é que nc e ,  l e s
t e c hni que s  de  t e r r a s s e me nt  doi ve nt  ê t r e  e xé c ut é e s  c onf or mé me nt  a ux i ndi c a t i ons  §5. 3 . 2 ,
§  7 . 2 . 7 ,  §  7 . 4 . 2  du gui de  t e c hni que  r e l a t i f  a ux t r a va ux à  pr oxi mi t é  de  r é s e a ux.
At t e nt i on :  Le  br a nc he me nt  pe ut  ê t r e  à  une  pr of onde ur  pl us  f a i bl e  a u ni ve a u de  l a
r e mont é e  ve r s  l e  c of f r e t .
Le s  pr i s e s  de  br a nc he me nt s  s e  s i t ue nt  da ns  l e s   15 c m a u de s s us  de  l a  gé né r a t r i c e
s upé r i e ur e  du r é s e a u.
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